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Resiliation de( )mariage roubert rouquette

L an( )mil sept cens trente neuf et le quatorsieme
jour du( )mois de janvier a reynies avant midy &a
regnant louis quinsieme &a par( )devant moy no(tai)re et
temoins bas nommés ont eté en( )leurs
personnes jean roubert et marie saulenc
maries d'une part, et margueritte rouquette fille
a feu michel rouquette et de raymonde gerlié
aussy mariés d'autre part, lesquelles parties de leur
bon( )gred ont dit et declare qu( )ils auroint passé
contract de mariage devant moy d(it) no(tai)re le vingt
sixieme septembre de( )l( )annee derniere mil sept
cent( )trente huit, et comme lesd(ites) parties ont
eu de froideur pour la consommation dud(it) mariage
ont convenu et dem(e)uré d ac(c)ord de resoudre et
resilier led(it) contract de mariage affin de
rendre lesd(ites) parties libres et qu( )elles puissent
se remariér la et( )avec( )telles personnes que
chacun d( )eus trouvera a( )propos a( )quoy faire
lesd(ites) parties ont valablement acquiessé sans
que pour raison de( )lad(ite) resiliation lesd(ites)
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parties se puissent donner aucun trouble ny
empechement pour la( )passation de( )mariage
comme bon leur semblera et pour
l( )observation de( )tout ce( )dessus lesd(ites) parties
chacune comme les conserne ont obliges tous
et chacuns leurs biens presans et avenir
qu( )ils ont soumis aux rigueurs de justice
presans henry saulenc tailheur d( )habitz
et( )pierre malfré j(e)une du( )nom praticien
habitant dud(it) reynies soussignés lesd(ites) parties
requis de signér ont dit ne scavoir et( )moy

Saulenc, consul          Malfré

                        J.B.Malfre, no(taire)
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